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Procès-verbal du C.A.  de l’asbl FVWB  31 Janvier 2024-19H         
Salle de réunion de la FVWB 

 
Présidente: Dominique RETERRE. 

Administrateur: D.Van Bever, A.M. Habets, P.Schmets, B.Dewilde,  

 S. André, E. Davaux, D. Vanleeuw. 

Cellules: M.Loppe, C. Nogara, B. Valentin. 

Invités permanents: R. Gruselin, F. Schmitt, P.Carlier.  

Excusés: P. Achten, M. Hourlay. 

Invités: L. RASE- Directrice Générale. 

            C. GEWEHR – Directeur Technique 

Cellule Rencontres 

Annorama. 

Discussions sur les dates réservées pour les championnats « jeunes » : décision de 

supprimer les des réservées fin 2024 

Tour de table pour connaître les avis et désidératas des entités par rapport aux 

journées de compétition organisées dans chaque championnat provincial. 

L’annorama sera adapté après avoir effectué les changements demandés et renvoyé 

par M. Loppe. 

Champion’s League Jeunes. 

Trois clubs ont répondu et marqué leur intérêt pour cette nouvelle organisation d’où 

la décision de suspendre pour le moment la poursuite de ce projet.  

Organisation du championnat FVWB Jeunes de Beach. 
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Organisé ces 2 dernières saisons par un club, il est décidé de le programmer à 

nouveau cette année. Le cahier des charges sera proposé au prochain CA par M. 

Loppe. 

Montées/descentes en Nationales Dames. 

Ce point avait déjà été soulevé par F. Schmitt lors de notre CA du 20 décembre ; il 

avait été décidé de mettre ce point à l’ordre du jour du CA de V.B. 

 Après différents échanges/mails à ce sujet, M. Loppe a répondu que la décision de 

passer à 12 équipes (+TSV) en N1Dames avait été  décidée en juillet et officialisée 

sur le site de VB. 

Suite au forfait d’une équipe, une manipulation a été faite par une personne de VB 

qui modifie le nombre de descendants. 

Discuté lors du dernier CA de VB, la décision a été de maintenir ce qui avait été 

officialisé en juillet et un mail d’information sur le résumé des montées et descentes 

en fin de saison 23-24 a été renvoyé à tous les clubs de VB. 

P. Schmitt insiste sur le fait que cette situation est problématique pour certains clubs 

car l’ensemble des clubs des divisions nationales Dames ont joué tout le premier tour 

avec des informations différentes. 

Il a fait une proposition concrète avec une solution intermédiaire mais cela n’a pas 

été discuté au dernier CA de VB. Il déplore le fait que les membres de la FVWB 

présents ne soient pas intervenus pour défendre sa proposition. 

D. Van Bever lui donne les détails sur la façon dont ce point a été traité. Ils ont aussi  

reçu l’information qu’il n’y aurait PROBABLEMENT pas de 3ème descendant en N2 ni 

d’impact sur les autres divisions. 

Respect des listes de force par les clubs VV et sanctions 

éventuelles. 

M. Loppe signale que depuis le début de saison, le contrôle des listes de force est 

effectif pour toutes les équipes de la FVWB, mais rien n’est fait pour les équipes de 

VV, ce qui implique une inégalité potentielle pour les clubs jouant dans une même 

série et devant se voir appliquer le même règlement. 

 

Cellule Technique 
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Réflexion quant à l’organisation des interprovinces pour la saison 

prochaine. 

Il est demandé aux différentes entités de faire parvenir leurs remarques pour le 7 

février afin de pouvoir approuver le projet final au prochain CA. 

Aucun changement n’est apporté pour la prochaine journée qui aura lieu le 1er Avril. 

Contacts avec VV et mise en place de la planification. 

Situation très compliquée vu que malgré nos remarques et demandes pour plus de 

collaboration entre les deux ailes, leur  façon de travailler ( cavalier seul) ne change 

pas. 

La FVWB tente de se faire entendre sans succès. 

Un courrier officiel sera rédigé par la Directrice Générale  pour dénoncer la situation 

et transmis avant le prochain CA de VB. 

Création d’un onglet spécifique sur le site pour y regrouper toutes 

les informations relatives à la formation. 

B. Valentin prend note des différentes demandes à ce sujet et se charge de faire les 

changements. 

Formule des finales francophones Jeunes pour la saison 24-25. 

La formule pourrait être revue après les finales prévues cette année. Point remis au 

CA du 19 juin prochain. 

Carte de coach A. 

Le PP projeté lors de la réunion du 24-11-2023 par X. Flamme reprend toutes les 

étapes de la finalisation des cours. Ce document est renvoyé aux administrateurs. 

 

Cellule Arbitrage 

Comme prévu dans le ROI (Art. 340) et vu que la CPA du Luxembourg a validé la 

demande remise par Monsieur GRUSELIN, la reconnaissance et le titre d’Arbitre 

Honoraire est  attribué par le CA à l’intéressé. 

Résultat du vote             8 OUI       
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 Cellule Communication 

Création d’adresses groupées. 
 
Des demandes précises sont faite au responsable concernant les adresses  à créer 
et leurs destinataires. 
 
cellule@fvwb.be comprend les 4 responsables de cellules. 
 ( Valentin B, Loppe M, Nogara C. Gewehr C.) 
 
invité@fvwb.be comprend les 5 invités permanents. 

( Carlier P. Gruselin R.  président@volleyliege.be    
représentantbwbc@bwbc.be 
 invite@volleynamur.be ) 

 
administrateur@fvwb.be comprend les 8 administrateurs de la FVWB. 
 (Reterre D. Van Bever D. Schmets P. Vanleeuw D ; Davaux E. Habets A.M.   
             Dewilde B. André S.) 
 
ca@fvwb.be comprend les membres des 3 cellules ci-dessus plus la DG,  Rase L. 
 

Extension Live Score en FVWB. 

B. Valentin doit réactualiser le devis remis par FedInside pour cette application avant 

de revenir vers le CA pour une décision. 

 

Trésorerie. 

 

Il est décidé qu’un suivi du budget sera donné chaque trimestre par le trésorier. 

Au sujet des indemnités de formation, réflexion sur la méthode pour extraire toutes 

les infos et  communiquer dans le respect de la RGPD. 

P. Schmets dit avoir travaillé  cette année au départ des listes de transfert et des 

désaffiliations et verra avec FedInside si une autre façon de travailler est possible au 

départ des infos contenues dans le programme. 
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Concernant la facturation et le manque de lisibilité souvent décriée, il existe une 

fonction qui permet au trésorier d’avoir le détail de sa facture mais cela ne semble 

pas être connu de tous. 

Affaire juridique et frais de justice pour des dossiers communs avec V.B. 

La présidente donne le suivi du litige avec le club de Roulers. 

Un accord écrit a été signé pour  adopter la même clé de répartition que lors 

d’attribution de subsides soit 75 % pour V.V et 25 % pour la FVWB pour le paiement 

des frais de justice réclamés dans le cadre de ce dossier. 

Discussion sur les différentes assurances souscrites par la FVWB et les litiges 

couverts. 

Une table ronde sera organisée pour éventuellement compléter/revoir les contrats 

existants afin d’avoir la meilleure couverture possible en cas de litige. 

 

Divers. 

 

Suivi des contacts de la Présidente en vue du futur organigramme 

et mode de fonctionnement. 

Il faut attendre la fin du travail de l’UCL : un atelier est encore prévu avant le prochain 

CA. 

Suivi du projet BW Center. 

La lettre d’intention a été transmise mais actuellement aucun retour à ce sujet. 

Approbation des modifications ROI pour la prochaine AG. 

1. Lors de la réunion de travail du 24 janvier, le groupe de travail a préparé des 

modifications du ROI pour les présenter à la prochaine AG. 

Ces modifications sont approuvées par le CA. 

 

2. Propositions du responsable cellule Rencontre   

 

Art 450 Pt 12 - Point de pénalité pour mauvaise conduite. 

 Modification Art 10 – Définition du premier et second tour. 

 

Propositions introduites par le CA. 
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Résultat du vote :   5 OUI      2 NON     1 Abstention 

 

 

 

3. Proposition du responsable cellule Arbitrage. 

 

Précision sur la fixation de l’indemnité d’arbitrage lors de tournois. 

 

Proposition introduite par le CA 

 

Résultat du vote :   7 OUI      1 NON      

 

 

4. Proposition de B. Dewilde. 

 

Proposition visant à définir la notion de «  forfait tardif ». 

 

Proposition introduite par le CA 

 

Résultat du vote :   6 NON     2 OUI 

 

La proposition sera donc introduite par l’entité de Namur. 

 

 

Approbation du PV du 20 décembre. 
 

P.V approuvé. 

 

 

Demande de désaffiliation tardive – Laly Van Wynsberghe. 
 

Le CA décide de ne pas accepter cette demande  vu qu’elle est hors délai et 

que l’intéressé a participé à des rencontres pour un autre club 

 

Résultat du vote :      8 NON      

 

 

Encadrement des mineurs. 
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L’ADEPS fait actuellement une campagne de sensibilisation auprès des clubs, 

toutes disciplines confondues, sur l’obligation pour les entraineurs, animateurs 

et encadrants en contact avec des mineurs de fournir au référent Ethique du 

club un certificat de bonne vie et mœurs. 

Cette information sera transmise à tous les clubs de la FVWB 

 

Problèmatique de l’absence d’un Procureur Fédéral au sein de 

la FVWB. 

 
Malgré plusieurs appels à candidature, le poste reste vacant au sein de la 

FVWB. 

Plusieurs plaintes à ce sujet car les affaires sont traitées par le Parquet de VB. 

 

Ne faudrait-il pas revoir les conditions requises pour l’accès à ce rôle ? 

Pourrait-on modifier la structure du Parquet ? 

 

 

 

Fin de la réunion à 22H30. 

 

La Secrétaire Générale, 

 

A.M HABETS. 

 


